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 PROCES-VERBAL 
 

 

 

 

 

 

Nombre des membres 

du Conseil Municipal élus : 

 

29 

 

Nombre des membres 

qui se trouvent en exercice: 

 

29 

 

Nombre des membres 

qui ont assisté à la séance 

: 

 

29 

 

Nombre des membres 

présents ou représentés : 

 

27 

 

 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

------------ 

Séance du 7 Octobre 2025 

L'an deux mille vingt-cinq 

Le sept octobre 

le Conseil Municipal de la Ville de MOLSHEIM, étant assemblé 

en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de M. le Maire Laurent FURST 

 
Etaient présents : M. HEITZ P., Mme JEANPERT C., M. STECK G., Mme 
TETERYCZ S., M. HELLER M., Mme WAGNER-TONNER C., M. ENGEL 
J., Adjoints 
Mmes WOLFF C., DINGENS E., JOERGER-PIVIDORI M., M. MARCHINI 
P., Mmes GIACONIA-WANTZ S., ZIMINSKI T., MM. DERUWEZ Y-L., 
HITIER N., Mme BAILLY V., M. BACKERT C., Mmes RISBEC S., TUSHA 
A., M. LAVIGNE M. (arrivé au point 21), Mme DIETRICH A., M. ORSAT F., 
M. PETER T., Mme DEBLOCK V., M. GILARDOT A. 
 
 
Absent(s) étant excusé(s) : MM. CELEPCI A., M. WEBER J-M., Mme 
PIETTRE M-B. 
 
 
Absent(s) non excusé(s) :  
 
Procuration(s) : M. CELEPCI A. en faveur de Mme WAGNER-TONNER C. 
 
 
 
Secrétaire de séance : Madame GIACONIA-WANTZ S. 
 

 

N° 066/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 

 

 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
VU le code général des collectivités territoriales pris en son article L 2541-6 ; 
 

VU son règlement intérieur et notamment son article 16 ; 
 

DESIGNE 

 
 Madame Sylvie GIACONIA-WANTZ en qualité de secrétaire de la présente séance. 
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N° 067/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

LA SEANCE ORDINAIRE DU 24 JUIN 2025 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-23 et R 2121-9 ; 
 

VU l'article 29 du Règlement Intérieur ; 

 

APPROUVE 
 
  sans observations le procès-verbal des délibérations adoptées en séance ordinaire du  

24 juin 2025 ; 
 

ET PROCEDE 

 
  à la signature du registre. 
 

 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 

 

N° 068/5/2025 

 

 

 

 
 

DELEGATIONS PERMANENTES DU MAIRE - ARTICLE L 2122-22 

DU CGCT : COMPTE RENDU D’INFORMATION POUR LA PERIODE 

DU 2ème TRIMESTRE 2025 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-23 ; 
 

VU le Règlement Intérieur du Conseil Municipal et notamment ses articles 5.4 & 21 ; 

 

PREND ACTE 

 
  du compte rendu d’information dressé par Monsieur le Maire sur les décisions prises en vertu des 

pouvoirs de délégation qu’il détient selon l’article L 2122-22 du CGCT à l’appui de la note 
explicative communiquée à l’Assemblée pour la période du 1er avril au 30 juin 2025. 
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TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
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date de mise en ligne sur internet : 18/11/2025 

N° 069/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

EXERCICE BUDGETAIRE 2025 – BUDGET CAMPING – DECISION 

MODIFICATIVE N° 1 

 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1612-11 et  
L 2312-1 ; 

 

VU ses délibérations n° 098/5/2024 du 17 décembre 2024 portant adoption du Budget primitif 
2025 du Budget annexe Camping ; n° 044/4/2025 du 24 juin 2025 portant adoption du 
Budget Supplémentaire 2025 du Budget annexe Camping ; 

 

SUR PROPOSITION des Commissions Réunies du 23 septembre 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré, 

APPROUVE 

 

Pour l’exercice 2025, la décision budgétaire modificative n°1 du Budget Annexe CAMPING 2025  
 

En Fonctionnement : +31 600 €  
Dépenses 

- Débit au Chapitre 011 de – 4 400 € : diminution des dépenses de nettoyage du bâtiment, 
frais de concours et petit équipement et augmentation du reversement de la taxe de 
séjour  

- Débit au Chapitre 012 de 36 000 € : Dépenses du personnel 
Recettes 

- Crédit au chapitre 70 de 31 000 € : Redevances supplémentaires sur séjours 2025 et des 
ventes annexes  

- Crédit au chapitre 731 de 600 € : Redevances supplémentaires de la taxe de séjour 2025 
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date de mise en ligne sur internet : 18/11/2025 

 

BUDGET  CAMPING MUNICIPAL

REAJUSTEMENT BUDGETAIRE 2025

Chapitres Libellés B.P. 2025 D.M.1 BP TOTAL OBSERVATIONS

011 Charges à caractère général 163 816,98 -4 400,00 159 416,98 6283 : -2000 ; 6281 :-2000 ; 60631 : -1000 ; 637 : 600

012 Charges de personnel 107 000,00 36 000,00 143 000,00 Salaire

65 Charges de gestion courantes 3 500,00 3 500,00

67 Charges spécifiques 500,00 500,00

68 Dotation aux provisions 100,00 100,00

023 Virement à la section d'investissement 1 249,54 1 249,54 Virement entre section

042 Transfert entre sections (ordre) 28 100,00 28 100,00

TOTAL DEPENSES 304 266,52 31 600,00 335 866,52

013 Atténuations de charges 400,00 400,00

70 Produits des services 260 000,00 31 000,00 291 000,00 Séjours et ventes annexes

731 Impôts et taxes 5 000,00 600,00 5 600,00 Taxe de séjour

75 Autres produits de gestion courante 200,00 200,00 PAS

77 Produits spécifiques 500,00 500,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 11 166,52 11 166,52

042 Transfert entre sections (ordre) 27 000,00 27 000,00

TOTAL RECETTES 304 266,52 31 600,00 335 866,52

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 50 000,00 50 000,00

040 Transfert entre sections (ordre) 27 000,00 27 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES 77 000,00 0,00 77 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisé 20 000,00 20 000,00

13 Subventions d'investissement 21 270,00 21 270,00

16 Emprunts et dettes 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 1 249,54 1 249,54 Virement entre section

040 Transfert entre sections (ordre) 28 100,00 28 100,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

001 résultat d'investissement reporté 6 380,46 6 380,46

TOTAL RECETTES 77 000,00 0,00 77 000,00
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TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 

 

N° 070/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

ACQUISITION FONCIERE AU ZICH – PARCELLES 192-193-194-195 

SECTION 03 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L 1111-1 
et L 1212-7 ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1311-9 et suivants 
et L 2541-12 ; 
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date de mise en ligne sur internet : 18/11/2025 

 

VU le courrier des propriétaires reçu en date du 14 mai 2025 et enregistré sous GED 81803 ; 
 

CONSIDERANT que l’ensemble foncier proposé à l’achat s’inscrit dans la politique foncière 
menée par la Ville ; 

 

CONSIDERANT que le prix de cession proposé est conforme aux valeurs foncières du secteur et 
ressort notamment d’un avis du domaine n°2025-67300-38737 du 20 juin 2025 ; 

 

DECIDE 

 
 L’acquisition auprès des propriétaires, ou de tout autre personne morale ou physique venant 

en remplacement et ou en complément, de la parcelle cadastrée comme suit : 
 

SECTION PARCELLE CONTENANCE (are) 
03 192 16,27 
03 193 4,30 
03 194 6,63 
03 195 5,37 

 

 TOTAL 32,57 

 

FIXE   

 Le prix net d’acquisition de cet ensemble parcellaire à 105 852,50 €, soit 3 250 € l’are 
 

DONNE 

 
 Tous pouvoirs à Monsieur le Maire ou son adjoint délégué, pour signer tout document 

concourant à la présente acquisition foncière. 
 

 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 

 

N° 071/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

ACQUISITION FONCIERE RUE DU COMMANDANT SCHWEISGUTH 

– SECTION 11 PARCELLE 103 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L 1111-1 
et L 1212-7 ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1311-9 et suivants 
et L 2541-12 ; 
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date de mise en ligne sur internet : 18/11/2025 

VU les échanges de courrier entre la Ville et le propriétaire de la parcelle 103 section 11 depuis 
le 14 septembre 2021, ainsi que l’acceptation en date du 5 février 2025 de ce dernier de 
vendre ce foncier à la Ville ; 

 

CONSIDERANT que la parcelle proposée à l’achat est comprise dans l’emprise du chemin 
d’accès aux habitations desservies depuis la rue du Commandant Schweisguth ; 

 

CONSIDERANT que le prix de cession proposé est conforme aux valeurs foncières du secteur et 
ressort notamment de précédent avis du domaine dans ce même secteur ; 

 

DECIDE 

 
 L’acquisition auprès des propriétaires, ou de tout autre personne morale ou physique venant 

en remplacement et ou en complément, de la parcelle cadastrée comme suit : 
 

SECTION PARCELLE CONTENANCE 

11 103 0,46 are 

 

FIXE   

 Le prix net d’acquisition de la parcelle 500 €  
 

DONNE 

 
 Tous pouvoirs à Monsieur le Maire ou son adjoint délégué, pour signer tout document 

concourant à la présente acquisition foncière. 
 
 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 
 

N° 072/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

AMENAGEMENT DU QUARTIER KLING – GESTION DES EAUX 

PLUVIALES – CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG RELATIVE A 

LA DEFINITION DES MODALITES TECHNIQUES, FINANCIERES ET 

D’ENTRETIEN 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le projet, sous maîtrise d'ouvrage de la Commune de MOLSHEIM, d’aménagement du 
Quartier Kling ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

VU le marché public de maitrise d’œuvre 22M_P004 ; 
 

VU le Code de la commande publique ; 
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date de mise en ligne sur internet : 18/11/2025 

VU le projet de convention à conclure, entre la Communauté de Communes et la Ville de 
MOLSHEIM, relative à la définition des modalités techniques, financières et d’entretien des 
aménagements liés à la gestion des eaux pluviales urbaines au niveau du Quartier KLING 
à MOLSHEIM ; 

 

SUR PROPOSITION DES COMMISSIONS REUNIES en séance du 23 septembre 2025 ; 
 

1° CONSIDERANT 

 
  que du fait de leur très forte imbrication, les travaux d’aménagement du Quartier Kling et les 

travaux de gestion des eaux pluviales urbaines peuvent difficilement être dissociés ; 
 
  que le coût total de l’opération est estimé à 479 955€ HT après attribution du marché, dont  

33 155 € HT relevant de la Communauté de Communes ; 

 

2° APPROUVE 

 
  la convention relative à la définition des modalités techniques, financières et d’entretien des 

aménagements liés à la gestion des eaux pluviales urbaines au niveau du Quartier Kling 
dans la forme et rédaction proposée ; 

 

3° AUTORISE 

 
 Monsieur le Maire où l’adjoint habilité par lui à signer ladite convention et tout avenant 

subséquent. 

 

 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 
 

N° 073/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

CONVENTION DE PARTENARIAT VELO FLUO – REGION GRAND 

EST 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

VU le plan vélo 2022-2028 de la Région Grand Est ; 
 

VU le projet de convention avec la Région Grand Est et la Communauté de communes ayant 
pour objet la communication autour du dispositif Vélo Fluo ; 

 

CONSIDERANT le bassin d’emploi concerné par la Gare de Molsheim et les besoins en mobilité 
douce associés ; 
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date de mise en ligne sur internet : 18/11/2025 

 

CONSIDERANT que la Région Grand Est souhaite mettre à disposition 10 vélos Fluo dans une 
station à la Gare de Molsheim ; 

 

CONSIDERANT la nécessité de convenir des modalités de partenariat entre la Ville de Molsheim 
et la Région Grand Est concernant le dispositif Vélo Fluo ; 

 

SUR PROPOSITION DES COMMISSIONS REUNIES en séance du 23 septembre 2025 ; 
 

1° APPROUVE 

 
 La convention de partenariat avec la Région Grand Est et la Communauté de communes de 

la Région de Molsheim-Mutzig concernant les Vélos Fluo pour une durée de dix (10) ans. 
 

2° PRECISE 

 
  que la convention n’a aucune incidence financière. 

 

3° AUTORISE 

 
  Monsieur le Maire où l’adjoint habilité par lui à signer ladite convention et tout avenant 

subséquent. 
 
 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 
 

N° 074/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

DESIGNATION D’UN ESTIMATEUR DE DEGATS DE GIBIER POUR 

LA PERIODE DU 2 FEVRIER 2024 AU 1er FEVRIER 2033 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU les articles L 429-23 à L 429-26 du Code de l’Environnement, instituant le régime général 
d’indemnisation des dégâts de gibier dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle ;  

 

VU les articles L 429-27 à L 429-32 du Code de l’Environnement relatifs aux indemnisations des 
dégâts de gibier, dégâts causés par les sangliers ; 

 

VU le cahier des charges type du Bas-Rhin pour la période du 2 février 2024 au  
1er février 2033 ;  

 

CONSIDERANT la convention de gré à gré pour la location du lot de chasse n°1 conclue avec la 
Société de Chasse du FINKENBERG représentée par Monsieur Roland VETTER pour la 
période allant au 2 février 2024 au 1er févier 2033 ;  
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date de mise en ligne sur internet : 18/11/2025 

 

CONSIDERANT la convention pour la location de la chasse réservée conclue avec Monsieur 
Kévin WIGISHOFF sur les parcelles dont il est propriétaire ainsi que sur les parcelles 
enclavées dans sa chasse réservée sur le ban communal de Molsheim pour la période allant 
au 2 février 2024 au 1er févier 2033 ;  

 

CONSIDERANT qu’il appartient à chaque commune, conformément aux dispositions des articles 
R 429-8 à R429-14 du code de l’Environnement, de désigner des estimateurs de dégâts de 
gibier pour la durée de la location de la chasse après accord du locataire de la chasse ; 

 

CONSIDERANT la proposition de nomination de Monsieur SEEHOLTZ Aimé demeurant 5 chemin 

du Riesling à WOLXHEIM (67120) à la fonction d’estimateur de dégâts de gibier rouge ; 

 

CONSIDERANT l’accord de la Société de Chasse du FINKENBERG représentée par Monsieur 
Roland VETTER, locataire du lot n°1 pour la période 2024-2033 ; 

 

CONSIDERANT l’accord de Monsieur Kévin WIGISHOFF, propriétaire privé d’une chasse 
réservée et locataire d’enclaves pour la période 2024-2033 ; 

 
 

SUR PROPOSITION des COMMISSIONS REUNIES en leur séance du 23 septembre 2025 

 

APPROUVE 

 
La nomination de Monsieur SEEHOLTZ Aimé en qualité d’estimateur de dégâts de gibiers 
rouge, pour la période de location de chasse en cours ; 

 

AUTORISE 
 

Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer tous les documents à intervenir. 
 

 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 
 

N° 075/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01/10/2025 ET 

AU 07/10/2025 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 
 

CONSIDERANT que le tableau des effectifs qui doit obéir au principe de sincérité, prévoit les 
postes susceptibles d’être pourvus en cours d’année budgétaire, notamment pour tenir 
compte des remplacements et des évolutions de carrière ; 
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date de mise en ligne sur internet : 18/11/2025 

 

CONSIDERANT que le tableau des effectifs au 1er janvier 2025 doit prévoir les ouvertures de 
postes nécessaires au recrutement, à la nomination et aux évolutions de carrière des agents 
en lien avec les crédits prévus au Budget Primitif ; 

 

CONSIDERANT que le tableau des effectifs a été présenté au 1er janvier 2025 et modifié au  
1er avril 2025 et au 1er juillet 2025 ; 

 

SUR PROPOSITION des Commissions Réunies en leur séance du 23 septembre 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré, 

 

1° DECIDE  

 
 d’ouvrir les postes suivants au 1er octobre 2025 : 
 

Emploi D.H.T.T. Affectation Filière Catégorie Grades de recrutement

Nbre de 

poste

Professeur de l'EMMD 20h00 EMMD Culturelle B Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe 35

Professeur de l'EMMD

accroissement temporaire d'activité 20h00 EMMD Culturelle B Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe 5  
 

d’ouvrir le poste suivant au 7 octobre 2025 : 
 

Emploi D.H.T.T. Affectation Filière Catégorie Grades de recrutement

Nbre de 

poste

Responsable de la communication 35h00 Communication Administrative A Attaché 1  
 
 

2° PRECISE 
 
 que les crédits nécessaires à ces emplois suffisent dans le cadre du budget en cours et sont 

ouverts au chapitre 012 dans le cadre du Budget Primitif 2025. 
 
 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 
 

N° 076/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

RESTAURATION DE LA CHARTREUSE – PERIODE 2026 - 2030 – 

SUBVENTION ANNUELLE A L'ASSOCIATION LES BENEVOLES 

DU CHANTIER DE LA CHARTREUSE 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1611-4,  
L 2313-1-2° et L 2541-12-10° ; 
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VU sa délibération du 18 février 2000 adoptée dans le cadre de la création de l'association de 
droit local "LES BENEVOLES DU CHANTIER DE LA CHARTREUSE" et tendant à la 
conclusion d'une convention de coopération avec la Ville de MOLSHEIM ; 

 

VU la convention de coopération pour la restauration de la Chartreuse de MOLSHEIM du  
14 octobre 2000 ; 

 

VU sa délibération n° 058/2/2022 du 28 juin 2022 relative à la validation de l'avenant n°5 à la 
convention de coopération pour la restauration de la Chartreuse de Molsheim, intégrant 
l'évolution de la participation financière arrêtée à 4.600 € par an pour la période 2022 à  
2025 ; 

 

VU l’avenant n°5 à la convention de coopération pour la restauration de la Chartreuse de 
Molsheim portant notamment sur la programmation de diverses opérations couvrant la 
période 2022 à 2025 ; 

 

VU le projet d'avenant n°6 à la convention de coopération pour la restauration de la Chartreuse 
de Molsheim portant notamment sur la programmation de diverses opérations couvrant la 
période 2026 à 2030, ainsi que sur la mise à disposition des locaux et moyens nécessaires 
au but poursuivi par cette association ; 

 

CONSIDERANT que dans le cadre de ses activités dont l'objet porte essentiellement sur 
l'organisation de travaux de restauration du patrimoine, l'association est éligible aux 
concours financiers annuels de la Ville de MOLSHEIM ; 

 
Après en avoir délibéré ; 

1° DECIDE 

 

 d'attribuer une subvention annuelle de 4.600,- € à l'ASSOCIATION LES BENEVOLES DU 

CHANTIER DE LA CHARTREUSE au titre de sa dotation de fonctionnement pour les 
exercices 2026 à 2030 ; 

 

2° APPROUVE 

 
 L’avenant n°6 à la convention de coopération pour la restauration de la chartreuse de 

Molsheim du 14 octobre 2000 ; 
 

3° PRECISE 

 
 que sur la durée de la convention le montant total cumulé de la participation de la Ville de 

Molsheim atteint le seuil réglementaire de 23.000 € ; 

 

4° SOULIGNE  

 
 dès lors que la présente subvention est soumise aux dispositifs de contrôle inhérents à 

l'article L 1611-4 du CGCT et respectivement l'article 10 de la loi D.C.R.A. N° 2000-321 du 
12 avril 2000, sans préjudice des prescriptions particulières résultant de la convention de 
coopération du 14 octobre 2000 ; 

 

5° AUTORISE 

 
 Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer la convention à intervenir au titre du 

financement et au titre de l'occupation des locaux dédiés à l'activité de cette association. 
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TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 
 

N° 077/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE PARTICIPATION 

FINANCIERE AVEC L’APAC RELATIVE AUX ANIMATIONS 

CULTURELLES SUR LE SITE DE L'ANCIENNE CHARTREUSE ET 

D’AUTRES SITES MUNICIPAUX DE MOLSHEIM – 2026-2028 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU l’Ordonnance n° 2005-856 du 28 juillet 2005 portant simplification du régime des libéralités 
consenties aux associations, fondations et congrégations, de certaines déclarations 
administratives incombant aux associations, et modification des obligations des associations 
et fondations relatives à leurs comptes annuels ; 

 

VU l’article 10 de la Loi n° 2000-321 du 12/04/2000, disposant que l’autorité administrative qui 
attribue une subvention doit, lorsque cette subvention dépasse un seuil défini par décret (fixé 
à 23 000€ par décret n°2001-495 du 06/06/2001), conclure une convention avec l’organisme 
de droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de 
la subvention attribuée ; 

 

VU le décret n° 2001 – 495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000 – 
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

 

VU l’article L.1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, disposant que toutes 
associations qui ont reçu dans l’année en cours une ou plusieurs subventions sont tenues 
de fournir à l’autorité qui a mandaté la subvention tous les documents faisant connaître les 
résultats de leurs activités ; 

 

VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l'article 10 de la loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

 

VU le courrier de l’Association Pour l’Animation de la Chartreuse du 17 juillet 2025 ; 
 

VU le projet de la convention de partenariat pour la gestion des animations culturelles sur le site 
de l'ancienne Chartreuse de MOLSHEIM et sur d’autres sites de la commune au titre des 
années 2026 à 2028 inclus ; 

 

CONSIDERANT que les manifestations proposées par l’APAC présentent un intérêt communal en 
termes d’animation de la chartreuse ainsi que d’autres sites communaux, qu’ils sont 
proposés à la vente pour un prix inférieur à leur coût réel ; 

 

CONSIDERANT que la signature de la convention permet le maintien et le développement 
d’activités à caractère culturel sur les sites municipaux ; 

 

CONSIDERANT que l’APAC est détentrice d’une licence d’entrepreneur de spectacle et a déjà 
rempli les objectifs culturels attendus par la Ville dans le cadre de précédentes conventions ; 
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SUR PROPOSITION des Commissions Réunies en leur séance du 23 septembre 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE 
 
 de soutenir l’activité menée par l’Association Pour l’Animation de la Chartreuse en lui 

octroyant une subvention de 36 000 €, versée annuellement en trois montants identiques de 
12 000 €, au titre des exercices budgétaires 2026, 2027 et 2028 ; 

 

APPROUVE 
 
 la convention de partenariat figurant en annexe qui précise les modalités des aides 

financières et matérielles consenties par la commune sur la période 2026 à 2028 ; 
 

AUTORISE 
 
 Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer la convention de partenariat avec l’APAC 

couvrant la période 2026 à 2028. 
 
 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 

 

N° 078/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

25 POUR 

 0 CONTRE  

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU MOLSHEIM OLYMPIQUE 

CLUB - SECTION HANDBALL POUR LEUR MONTEE EN 

NATIONAL 1 FEDERALE 

 
M. GILARDOT Alain n'a pris part ni au débat ni au vote 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 1611-4, L 2313-1 2° 
et L 2541-12-10° ;  

 

VU le courrier du Molsheim Olympique Club, section « Handball » du 22 août 2025 demandant à 
la ville de Molsheim une aide financière exceptionnelle de 35.000 € pour les frais 
supplémentaires occasionnés par l’évolution de l’équipe 1 en National 1 fédérale ; 

 

CONSIDERANT que le Molsheim Olympique Club, section « Handball » mène une action 
permanente tout au long de l’année dans la pratique des activités sportives ; 

 

CONSIDERANT que lorsque l’autorité administrative attribue une subvention dont le montant 
dépasse un seuil défini par décret, il y a lieu de conclure une convention avec l’organisme de 
droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la 
subvention attribuée ; 

 

SUR LE RAPPORT des Commissions réunies du 23 septembre 2025 ; 
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ET APRES en avoir délibéré ; 

1° DECIDE 

 
 d’attribuer une subvention de 30.000 € au Molsheim Olympique Club, section « Handball » :  
 

2° AUTORISE 

 
 Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer la convention à intervenir ; 
 

3° PRECISE 
 

 que les crédits sont inscrits au budget 2025. 
 
 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 

 

N° 079/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

DEMANDE DE SUBVENTION DE L'ASSOCIATION LABANDA 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 1611-4, L 2313-1 2° 
et L 2541-12-10° ; 

 

VU la demande présentée le 22 mai 2025 par l’association Labanda sollicitant un soutien 
financier auprès de la Ville de MOLSHEIM dans le cadre du 2ème salon de la BD et de 
l’illustration organisé les 22 et 23 août 2025 à MOLSHEIM ; 

 

CONSIDERANT l’intérêt pour la Ville de Molsheim lié à l’organisation par l’Association Labanda de 
son salon de la BD de l’illustration durant 2 jours à Molsheim ; 

 

CONSIDERANT que ce salon nécessite pour son organisation, une participation financière de la 
collectivité ; 

 

SUR LE RAPPORT des Commissions Réunies du 23 septembre 2025 ; 
 

Et APRES en avoir délibéré 

 

1° DECIDE 

 
 d’attribuer une subvention de 2000 € à l’Association Labanda afin de promouvoir son action 

et la tenue de son salon de la BD et de l’illustration des 22 et 23 août 2025 ; 
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2° DECIDE 

 
 Que les crédits sont inscrits au budget 2025. 
 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 

 

N° 080/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CERCLE D’ESCRIME POUR 

LA LOCATION DU GYMNASE AU LYCEE LOUIS MARCHAL 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 1611-4, L 2313-1 2° 
et L 2541-12-10° ;  

 

VU le courrier du cercle d’Escrime du 09 juillet 2025 portant sur la demande d’une subvention à 
la ville de Molsheim pour la location du gymnase Louis MARCHAL pour la saison  
2024/2025 ; 

 

CONSIDERANT que le Cercle d’Escrime mène une action permanente tout au long de l’année 
dans la pratique des activités sportives ; 

 

SUR LE RAPPORT des Commissions réunies du 23 septembre 2025 ; 
 

ET APRES en avoir délibéré ; 

 

1° DECIDE 

 
 d’attribuer une subvention de 1 510,13 € au Cercle d’Escrime pour couvrir la moitié des frais 

de location du gymnase au Lycée Louis Marchal pour la saison 2024/2025. 

  

2° PRECISE 
 

 que les crédits sont inscrits au budget 2025. 
 

 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
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N° 081/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU MOLSHEIM OLYMPIQUE 

CLUB VOLLEY-BALL POUR LA LOCATION DU GYMNASE 

EUPHRON DE MUTZIG 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 1611-4, L 2313-1 2° 
et L 2541-12-10° ;  

 

VU le courrier du Molsheim Olympique Club Volley-Ball du 21 juillet 2025 portant sur la demande 
d’une subvention à la ville de Molsheim pour la location du gymnase Euphron de Mutzig pour 
la saison 2024/2025 ; 

 

CONSIDERANT que le Molsheim Olympique Club Volley-Ball mène une action permanente tout 
au long de l’année dans la pratique des activités sportives ; 

 

SUR LE RAPPORT des Commissions réunies du 23 septembre 2025 ; 
 

ET APRES en avoir délibéré ; 

 

1° DECIDE 

 
d’attribuer une subvention de 405 € au Molsheim Olympique Club Volley-Ball pour couvrir les 
frais de location du gymnase Euphron de Mutzig pour la saison 2024/2025 ; 

  

2° PRECISE 
 

 que les crédits sont inscrits au budget 2025. 
 
 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 

 

N° 082/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

PARTICIPATION AUX ACTIONS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS 

LOCAUX D’ENSEIGNEMENT DE SECOND DEGRE – SUBVENTION 

AU LYCEE LOUIS MARCHAL DANS LE CADRE DE 

COMPETITIONS SPORTIVES SCOLAIRES 2024/2025 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 1611-4 et  
L 2541-12-10° ;  
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VU la demande introduite le 03 septembre 2025 sollicitant le concours financier de la Ville de 
MOLSHEIM dans le cadre de l'organisation de compétitions scolaires associant des élèves 
de l'établissement pour l’année scolaire 2024/2025 

CONSIDERANT que l'initiative susvisée entre dans le champ d'application du régime participatif 
unifié pour les actions des établissements d'enseignement du second degré adopté par 
l'assemblé du 17 juin 1992 et figurant sous la rubrique "ACTIVITES SPORTIVES DE 
COMPETITION » 

CONSIDERANT la délibération du 7 décembre 2001 fixant en euros les subventions à caractère 
forfaitaire ;  

CONSIDERANT ainsi qu'il résulte du descriptif produit à l'appui de la requête de l'association 
demanderesse que les actions engagées sont susceptibles de bénéficier d'un double 
concours financier de la Ville de MOLSHEIM au titre d'une part des primes d'encouragement 
décernées au regard des résultats obtenus par plusieurs compétiteurs ayant participé aux 
Championnats d'Académie frais de déplacement pour les compétitions aux Championnats 
de France et d'autre part, de la participation aux Championnats de France ; 

 

SUR PROPOSITION des COMMISSIONS REUNIES en leur séance du 23 septembre 2025 ; 

Après en avoir délibéré,  

 

1° DECLARE 

 
 la demande déposée définitivement recevable en conformité avec ses délibérations des  

17 juin 1992 et 7 décembre 2001 ; 
 

2° ACCEPTE 

 
 en conséquence d’attribuer son concours financier au LEGT Louis MARCHAL au titre des 

championnats UNSS 2024/2025 : 
 

une prime d’encouragement pour les résultats atteints à différentes compétitions sportives 
dans les conditions suivantes : 
 
- Champion d’académie de football à 11 en équipe    122 € 
- Champion d’inter-académie de football à 11 en équipe   122 € 

 

3° DIT 

 que les crédits correspondants seront prélevés sur le budget Principal de l’exercice en 
cours. 

 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
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N° 083/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

PARTICIPATION AUX ACTIONS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS 

LOCAUX D’ENSEIGNEMENT DE SECOND DEGRE – SUBVENTION 

AUX COLLEGE ET LYCEE HENRI MECK DANS LE CADRE DE 

COMPETITIONS SPORTIVES SCOLAIRES 2024/2025 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 1611-4 et  
L 2541-12-10° ;  

VU la demande introduite le 3 septembre 2025 sollicitant le concours financier de la Ville de 
MOLSHEIM dans le cadre de l'organisation de compétitions scolaires associant des élèves 
de l'établissement pour l’année scolaire 2024/2025 

CONSIDERANT que l'initiative susvisée entre dans le champ d'application du régime participatif 
unifié pour les actions des établissements d'enseignement du second degré adopté par 
l'assemblé du 17 juin 1992 et figurant sous la rubrique "ACTIVITES SPORTIVES DE 
COMPETITION » ; 

 

CONSIDERANT la délibération du 7 décembre 2001 fixant en euros les subventions à caractère 
forfaitaire ;  

CONSIDERANT ainsi qu'il résulte du descriptif produit à l'appui de la requête de l'association 
demanderesse que les actions engagées sont susceptibles de bénéficier d'un double 
concours financier de la Ville de MOLSHEIM au titre d'une part des primes d'encouragement 
décernées au regard des résultats obtenus par plusieurs compétiteurs ayant participé aux 
Championnats d'Académie, inter-académique et France ainsi que les  frais de déplacement 
pour les compétitions ; 

 

SUR PROPOSITION des COMMISSIONS REUNIES en sa séance du 23 septembre 2025 ; 

Après en avoir délibéré,  

1° DECIDE 

 de déterminer la valeur de base des participations attribuées aux établissements publics 
locaux d’enseignement du second degré au titre des activités sportives de compétition hors 
territoire français ; 
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Championnat d'académie  par équipe validé prime Total

Bike and Run académie 1

Cross académie 2

Triathlon académie 1

Volley-ball académie 1

5 122,00 €                           610,00 €                            

Cross académie 2

Bike and Run académie 1

Triathlon académie 2

Natation académie 1

Volley-ball académie 1

7 73,00 €                              511,00 €                            

Bike and Run académie 1

Triathlon académie 1

2 37,00 €                              74,00 €                              

Championnat d'inter-académie  par équipe prime Total

Rugby académie 1

1 122,00 €                           122,00 €                            

Volley-ball académie 1

1 73,00 €                              73,00 €                              

Championnat de France en équipe prime Total

Aquathlon-Triathlon France 1

1 305,00 €                           305,00 €                            

Cross France 1

1 183,00 €                           183,00 €                            

Total 1 878,00 €           

Déplacement UNSS : Frais de déplacement 10%

Académique 1851,88 185,19

Inter-acédémique 2130 213,00

Championnat de France 5401,28 540,13

Total 938,32

Total Subvention 2 816,32

Prise en charge 

Champion d'académie

Vice champion d'académie

3èmes champion d'académie

Champion d'inter-académie

Vice champion d'inter-académie

Champion

Vice-champion
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2° DECLARE 

 
 la demande déposée définitivement recevable en conformité avec ses délibérations des  

17 juin 1992 et 7 décembre 2001 ; 

3° ACCEPTE 

 
 en conséquence d’attribuer son concours financier au LEGT Henri MECK au titre des 

championnats UNSS 2024/2025 ; 
 

4° DIT 

 que les crédits correspondants seront prélevés sur le budget Principal de l’exercice en 
cours. 

 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 
 

N° 084/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

PRISE EN CHARGE FINANCIERE PARTIELLE DES FRAIS DU 

MARQUAGE AU SOL DU GYMNASE HENRI MECK – CONVENTION 

VILLE-LYCEE HENRI MECK 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 1611-4, L 2313-1 2° 
et L 2541-12-10° ;  

 

VU le courrier du Lycée Henri Meck du 17 septembre 2024 portant sur une demande de prise en 
charge financière de moitié pour la mise à jour du marquage au sol du gymnase ; 

 

VU le projet de convention avec la Région Grand Est ayant pour objet la prise en charge du 
marquage du gymnase ; 

 

CONSIDERANT qu'en l'absence de créneaux dans les équipements sportifs communaux, le MOC 
Volley et le MOC Badminton sont amenés à s'entraîner au gymnase du lycée Henri Meck, 
conformément à la convention Ville-Région-Lycée signée le 24 avril 2024 ; 

 

CONSIDERANT que le Molsheim Olympique Club Volley-Ball et le Molsheim Olympique Club 
Badminton mènent des actions permanentes tout au long de l’année dans la pratique de 
leurs activités sportives respectives ; 

 

CONSIDERANT la nécessité de retracer le marquage au sol du gymnase pour assurer une 
pratique sportive régulière ; 

 

SUR LE RAPPORT des Commissions réunies du 23 septembre 2025 ; 
 

ET APRES en avoir délibéré ; 
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1° DECIDE 

 
 de participer pour moitié aux frais de réfection du marquage au sol du gymnase Henri Meck 

pour garantir la pratique optimale du volley-ball et du badminton, soit 1.740 € ; 
 

2° PRECISE 
 

 que les crédits sont inscrits au budget 2025 ;  
 

3° DEFINIT 

 
 les modalités de la participation financière de la ville dans une convention entre le lycée 

Henri Meck et la Ville ; 
 

4° AUTORISE 

 
 Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer la convention et tout avenant subséquent ; 
 
 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 
 

N° 085/5/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

26 POUR 

 0 CONTRE  

SUBVENTION A L'ECOLE DES TILLEULS – BUDGET SORTIE / 

CLASSES DECOUVERTE 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1611-4, L2312-1-2° 
et L 541-12-10° ;  

 

VU la demande introductive en date du 15 juillet 2025 par Madame la Directrice de l’école 
élémentaire des Tilleuls, sollicitant une participation financière auprès de la Ville de 
MOLSHEIM dans le cadre de l’organisation de classes de découverte et sorties scolaires. 

 

CONSIDERANT que le Conseil municipal fixe les modalités de fonctionnement des services gérés 
par la Direction scolaire et périscolaire ;  

 
Sur proposition des Commissions Réunies du 23 septembre 2025 ;  
 
Après avoir délibéré ; 
 

DECIDE 
 
 d’attribuer une subvention à l’école de des Tilleuls d’un montant de 7 800 €, dans le cadre 

des classes de découverte et sorties scolaires pour 330 élèves pour un coût total de  
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 36 854.57 €. Cette subvention correspond à l’enveloppe dédiée aux « sorties et classes de 
découverte » octroyée pour l’année 2025 et calculée pour l’école des Tilleuls ; 

 

DIT 
 
 que les crédits correspondants seront prélevés sur le budget de l’exercice en cours. 
 
 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 

 

N° 086/5/2025 

 

 

 

 
 

RAPPORT D’ACTIVITE DES SERVICES DE LA VILLE ET DU CCAS – 

ANNEE 2024 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 
 

VU le rapport d'activité des services de la Ville et du CCAS pour l'exercice 2024 ; 
 

VU les crédits inscrits au Budget Primitif 2024 ; 
 

CONSIDERANT qu'il appartient au maire de présenter un rapport sur la marche et les résultats de 
l'ensemble de l'administration pendant l'année écoulée ; 

 

ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire ; 

 

PREND ACTE 

 
 du rapport d'activités 2024 des services de la Ville et du CCAS. 
 

 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
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N° 087/5/2025 

 

 

 

 
 

RAPPORT ANNUEL POUR 2024 DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG RELATIF AU 

PRIX ET A LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE 

L'ASSAINISSEMENT 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
VU le décret N° 95-685 du 6 mai 1995 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité des Services 

Publics de l'eau potable et de l'assainissement ; 
 

CONSIDERANT qu'en tant qu'Etablissement Public de Coopération Intercommunale compétent, le 
Conseil de Communauté de la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-
MUTZIG a statué, dans sa séance du 19 juin 2025 sur le rapport annuel pour 2024 relatif au prix 
et à la qualité du Service Public de l'assainissement ; 

 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article 3 des dispositions réglementaires susvisées, le rapport 
annuel considéré doit être présenté devant le Conseil Municipal de chaque commune adhérente 
à l'E.P.C.I. ; 

 

PREND AINSI ACTE SANS OBSERVATION  
 

  du Rapport Annuel pour 2024 sur le prix et la qualité du Service Public de l'assainissement tel 
qu'il a été adopté par la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG. 

 
 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 

 

N° 088/5/202 

 

 

 

 
 

RAPPORT ANNUEL POUR 2024 DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG RELATIF AU 

PRIX ET A LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 

------------------------------------- 

EXPOSE, 
 
 La Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig a fait parvenir à chacune 

de ses communes adhérentes son rapport annuel en date du 23 juin 2025 relatif au prix et à 
la qualité du service public de l’eau potable ; ce rapport doit être présenté au Conseil 
Municipal. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le décret N° 95 – 635 du 6 mai 1995 relatif aux Rapports Annuels sur le prix et la qualité des 
Services Publics de l’eau potable et de l’assainissement ; 

 

CONSIDERANT qu’en tant qu’Etablissement Public de Coopération Intercommunale compétent, 
le Conseil de Communauté de la Communauté de Communes de la Région de Molsheim-
Mutzig a statué, en sa séance du 19 juin 2025 sur le rapport annuel pour 2024 relatif au prix 
et à la qualité du service public de l’eau potable ; 
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CONSIDERANT qu’aux termes de l’article 3 des dispositions réglementaires susvisées, le rapport 
annuel considéré doit être présenté devant le Conseil Municipal de chaque commune 
adhérente à l’EPCI ; 

 

PREND ACTE SANS OBSERVATION 

 
 du Rapport Annuel pour 2024 sur le prix et la qualité de l’eau potable tel qu’il a été adopté 

par la Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig. 
 

 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 

 

Le procès-verbal a été approuvé en séance du 17 novembre 2025 

 

 

Le Maire       Le Secrétaire de séance 

                                                                                                                                                   


